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 " Convertissez-vous et croyez à l’Evangile" 

Mc, 1, 15 

œuvres bonnes (cf. He 6, 10). Ce rappel est 
particulièrement fort durant le saint temps de 
préparation à Pâques. »1 

 
Abordons ce parcours avec l'enthousiasme de celui 
qui souhaite vraiment mettre Jésus au centre de sa 
vie. La liturgie du mercredi des Cendres propose un 
passage de la seconde lettre de saint Paul aux 
Corinthiens : « C'est maintenant le moment 
favorable, c'est maintenant le jour du 
salut » (2 Co 6, 2). À nous de saisir l'occasion qui 
nous est offerte. 

 
Dans ce numéro de l'Arche d'Alliance, un très jeune 
éditorialiste publie une présentation lumineuse des 
trois grandes dimensions du Carême : la prière, le 
jeûne et l'aumône. Le Seigneur compte sur notre 
jeunesse intérieure pour nous convertir en 
profondeur pendant ces quelques semaines qui 
nous séparent de Pâques. 
 

P. Henri du Vignaux 
 
__________________________________ 

1 Benoît XVI, Message de Carême 2012. 
 
 
 

     Editorial 

VIVRE LE CARÊME 
 
Depuis quelques jours nous vivons ce parcours de 
Carême qui nous conduira au Triduum pascal, 
mémorial de la passion de la mort et de la 
résurrection du Seigneur, le cœur du mystère de 
notre salut. Ce temps de préparation à la joie pascale 
est marqué par la prière, le partage, le silence et le 
jeûne. 

 
Ces quarante jours rappellent de nombreux moments 
où Dieu a parlé aux hommes : les quarante jours du 
Déluge universel et l'alliance avec Noé ; les quarante 
jours de Moïse sur le mont Sinaï et la remise des 
Tables de la Loi ; les quarante années de marche du 
peuple choisi dans le désert, vers la Terre promise. 
Le désert est le lieu de la tentation, du 
découragement, mais c'est aussi le lieu où Dieu parle 
aux hommes. 
Pendant le Carême nous sommes invités à 
accompagner à notre tour le Seigneur pendant ses 
quarante jours au désert, où il pria et jeûna avant 
d'entreprendre sa mission publique. Nous sommes 
invités à être attentifs à ce qu'il souhaitera nous dire 
pendant ces semaines de préparation. 

 
Cette année le Saint-Père a axé son message de 
Carême sur la charité. Il y parle en particulier  de 
l'attention à l'autre :  
« Qu’est-ce qui empêche un regard humain et 
affectueux envers le frère ? Ce sont souvent la 
richesse matérielle et la satiété, mais c’est aussi le 
fait de faire passer avant tout nos intérêts et nos 
préoccupations personnels. Jamais, nous ne devons 
nous montrer incapables de « faire preuve de 
miséricorde » à l’égard de celui qui souffre ; jamais 
notre cœur ne doit être pris par nos propres intérêts 
et par nos problèmes au point d’être sourds au cri du 
pauvre. (…)  
Face à un monde qui exige des chrétiens un 
témoignage renouvelé d’amour et de fidélité au 
Seigneur, tous sentent l’urgence de tout faire pour 
rivaliser dans la charité, dans le service et dans les 



« Je te bénis, Père, Seigneur du ciel et de la terre, 
d'avoir caché cela aux sages et aux intelligents et de 
l'avoir révélé aux tout-petits. » (Mt., 11,25)   

LE CARÊME : UNE PRÉPARATION POUR 
RETROUVER JÉSUS RESSUSCITÉ. 

Ce temps de Carême nous fait penser à Notre 
Seigneur qui, pendant 40 jours, est parti seul pour 
prier dans le désert. Pour nous rapprocher de Jésus, 
nous devons prier nous aussi, penser plus aux autres 
et nous priver de quelque chose. 

La prière : C’est un cœur à cœur avec Jésus. 
Profitons de ce temps pour parler au Christ souvent 
dans la journée et prenons le temps de l’écouter, il a 
beaucoup de choses à nous dire ! 

L’aumône : Vivre moins égoïstement et donner 
aux pauvres. Apprenons pendant ces 40 jours à être 
plus contents de donner que de recevoir. 

Le jeûne : Il nous faut faire des pénitences et 
jeûner. Nous pouvons ne pas manger de 
gourmandises et ne pas oublier de faire ce qui nous 
est demandé (par exemple mettre la table). 

Tout cela nous aide à imiter Jésus et le jour de 
Pâques, nous serons plus près de lui. Pâques, c’est 
la résurrection du Christ pour racheter tous les 
hommes. Grâce à sa crucifixion et sa résurrection, 
Jésus a réouvert les Cieux qui s’étaient fermés à 
cause du péché originel. 

Joyeux, le jour de Pâques, nous pourrons alors 
chanter Alléluia et nous régaler avec des bons œufs 
au chocolat apportés par les cloches ! 

Bon Carême à tous ! 
 

S.B., 8 ans ½   

    Campagne du Denier de l’Eglise 

    Les délices de la Sagesse 

A la demande de notre évêque 
Mgr Eric Aumonier, notre 
paroisse a lancé le 5 février 
dernier la campagne 2012 du 
Denier de l’Eglise. Cette 
campagne a lieu une fois par an. 

 

A qui sert-elle précisément ? A payer le traitement 
de nos prêtres et de certains laïcs du diocèse 
engagés à leurs côtés. En effet, depuis 1905 (régime 
de séparation de l’Eglise et de l’Etat), nos prêtres ne 
reçoivent de subventions ni de l’Etat ni de notre 
commune. 

 

Il existe plusieurs manières de donner à l’Eglise : 
la quête dominicale (qui couvre les frais de la vie 
paroissiale – électricité et chauffage, livrets de 
chants, petits travaux d’entretien courant, décoration 
florale, etc.), le casuel (offrandes faites à l’occasion 
des baptêmes, mariages et funérailles), les offrandes 
de messe, les legs, les dons aux chantiers inter-
diocésains, et la quête annuelle pour la formation des 
séminaristes du diocèse. 

 

Notre Eglise diocésaine doit assurer seule sa 
subsistance matérielle. L’Eglise ne vit que du don 
des fidèles. Chaque baptisé, chaque paroissien de 
Saint-Wandrille, est responsable de la vie matérielle 
de l’Eglise. L’Eglise Diocésaine n’a pas de réserves. 
Il est nécessaire de donner chaque année sans 
interruption. 

 

Dans notre paroisse, nous sommes environ 320 
pratiquants fidèles à la messe dominicale. Le bilan 
de la campagne 2011 du Denier indique que 160 
personnes ont fait un don, représentant un montant 
total de 65.000 € pour un don moyen de 400 €.   

Continuons de donner et de montrer ainsi notre 
attachement profond à l’Eglise et à ses prêtres en 
particulier. 

 

Tâchons d’augmenter si possible notre don, et 
d’en parler à nos voisins du territoire paroissial, 
susceptibles de donner, même s’ils ne viennent que 
rarement à l’église. 

 

Combien donner ? Chaque catholique doit donner 
en son âme et conscience, selon ses moyens bien 
sûr, et quels que soient ses revenus. Il est suggéré 
par le diocèse de donner 1 à 2% de son revenu total 
annuel (salaires, honoraires ou pensions, allocations, 
revenus financiers ou autres...). Considérons aussi 
que les dons que nous faisons aux associations 
catholiques reconnues par l’Eglise (comme le 
Secours Catholique, l’Aide à l’Eglise en Détresse, 
l’Oeuvre d’Orient, les Oeuvres Pontificales 
missionnaires, et bien d’autres) ne sont pas destinés 
à l’Eglise Diocésaine. 

 

Suggestion pour les jeunes : que les jeunes de 
notre communauté paroissiale de Saint-Wandrille qui 
ont quelques ressources (à l’occasion d’un travail 
estival ou d’un stage rémunéré en entreprise) 
commencent à donner en leur nom propre, même 

une somme très modique de quelques dizaines 
d’euros. Ils prendront ainsi la bonne habitude de 
donner chaque année et de subvenir aux besoins 
matériels des prêtres. 

 

Vous avez reçu chez vous, ou à la sortie des 
messes dominicales, une enveloppe (disponible dans 
le narthex au fond de l’église) qui contient tous les 
renseignements liés au Denier de l’Eglise 2012 
(budget du diocèse de Versailles, modalités 
pratiques et fiscales, enveloppe T).  

 

Merci d’adresser votre don sans attendre la fin de 
l’année 2012 : soit dans les corbeilles de quête, soit 
au presbytère, soit en les renvoyant directement à 
l’Association Diocésaine de Versailles dans 
l’enveloppe T. 

 

N’oubliez pas de mentionner le nom de la paroisse 
Saint-Wandrille sur le bulletin que vous renverrez.   

 
Aidons l’Eglise à vivre. Soyons généreux ! 
 

François Dubrule 
Correspondant paroissial,  

Denier et chantiers inter-diocésains. 



 

Une solution : le Guide de lecture 
« Lire, c’est élire » édité par 
l’Association Familiale Catholique de 
Versailles. 

 

La 7ème édition, augmentée de 300 titres et d’une 
réflexion sur la lecture et les enfants, vient de sortir. 
Elle rassemble près de 1400 livres destinés aux 
lecteurs assidus ou occasionnels de 7 à 17 ans. Des 
classiques aux plus récents, ils sont lus, relus et 
évalués par une équipe expérimentée, puis classés 
par âge et par thème (policier, fantastique et 
imaginaire, histoire...). Sa nouvelle présentation 
reliée est d’un format pratique à glisser dans son sac. 

Son but : rendre service aux familles en les 
aidant à se frayer un chemin parmi les innombrables 
publications destinées à la jeunesse. Le Guide est 
aussi utilisé par des enseignants, des bibliothécaires 
et des libraires. Il s’adresse surtout aux enfants, afin 
qu’ils puissent éprouver la joie que suscitent des 
lectures de qualité, qu’elles soient enrichissantes ou 
seulement distrayantes.  

Ce Guide rend un grand service aux parents qui 
cherchent à développer le goût de la lecture chez 
leurs enfants. Il ne suffit pas de vouloir que les 
enfants lisent, encore faut-il savoir quels livres 
choisir ! 

Le Guide « Lire c’est élire » peut être obtenu 
contre 7,50 € port compris à : 

AFC de Versailles – 33 rue des Chantiers – 78000 
Versailles. 

Contact courriel : afc78secretariat@numericable.fr  
 

François Dubrule 
Correspondant paroissial de l’AFC 

 
 

    Comment s’orienter dans la littérature Jeunesse ?     Suivi du Synode 

Journal de la paroisse Saint-Wandrille 
1 avenue du Pavillon Sully 78230 Le Pecq  

Tél : 01 34 51 10 80 
 

Site Internet : http://www.pswlepecq.fr 
Directeur de la publication : Bernard LABIT 

Ont participé à ce numéro :  
Salomon Brochier, Henri Cholet,  Monique Devos, 

François Dubrule, Sandrine Hurst,  
José Juanico, Bernard Labit,  
Jacqueline et  Pierre Pinchon,  

Alain Toret, Père Henri du Vignaux. 
 

Prochaine réunion de l'équipe de rédaction (ouverte à tous) 
le 23 Mars à 14h au presbytère. 

LES PREMIÈRES FEUILLES  
DE ROUTE 

 

Le l ivret  contenant  les 
conclusions du synode diocésain 
a été remis à chacun d’entre 
nous dimanche 9 octobre 
dernier. En première partie 
figurait la lettre pastorale de 

Monseigneur Aumonier « Augmente en nous la 
foi » et en seconde partie les décrets promulgués : 
15 appels et 16 décisions. Dans son avant-propos 
notre évêque s’engageait, pour chacune des 14 
décisions (D1 à D14) de niveau diocésain, à rendre 
publique avant Pâques 2012 une feuille de route. 

Cela vient d’être réalisé pour 5 décisions, énoncées 
ci-dessous dans l’ordre chronologique où un projet 
de réalisation doit être présenté à Mgr Aumonier : 

• D6 : Formation à l’œcuménisme (projet en mars 
2012) 

• D5 : Création de foyers d’étudiants (projet en avril 
2012) 

• D10 : Maison diocésaine de la famille et de la vie 
(projet en juin 2012) 

• D11 : Formation affective et sexuelle des jeunes 
(projet en décembre 2012) 

• D1 : Ecole pour servir l’évangélisation (projet à 
Pâques 2013) 

« Arche d’Alliance » publie ce mois-ci le texte des 
deux premières feuilles de route, celles qui feront 
l’objet d’un projet dans les prochaines semaines. Les 
autres feuilles de route seront publiées dans les 
numéros suivants de notre journal paroissial. 

Pour le suivi de près de l’application des décrets 
synodaux, on peut consulter « réflexions/le blog du 
synode » : www.synode.catholique78.fr/reflexions/ 

B.L. 



Elles nous ont quittés  

Marguerite Marie TRAVERS Elisabeth RAGUENEAU 

Ils ont été baptisées 

Hugo REGNAUD REY Jonathan LABEEW 

Marie Catherine COLONNA D’ISTRIA 

    Carnet Paroissial     

Calendrier             Année liturgique B 
 

Février 2012 
Dimanche 26  1er dimanche de carême. 
 

Mars 2012 
Dimanche 4  2ème dimanche de carême. 
Dimanche 11  3ème dimanche de carême. 
Dimanche 18  4ème dimanche de carême. 
Lundi 19  St Joseph, époux de la Vierge Marie. 
Dimanche 25  5ème dimanche de carême. 
Lundi 26  Annonciation du Seigneur. Messe à 19h. 
 

Avril 2012 
Dimanche 1  Dimanche des Rameaux et de la Passion. 
Jeudi 5  Jeudi Saint. Messe à 19h30. 
Vendredi 6  Vendredi Saint. Office à 19h30. 
Samedi 7  Vigile pascale à 21h. 
Dimanche 8  Dimanche de Pâques. Messe à 11h. 

AGENDA HEBDOMADAIRE : 

Lundi 9h00 : messe  

Mardi  9h00 : messe  

Mercredi 9h00 : messe 

 20h30 - 21h00 : prière du Rosaire 

 21h00 - 22h00 : adoration 

Vendredi 9h00 : messe 

 18h30 - 19h30 : confessions 

Samedi  9h00 : messe 

18h00 : messe anticipée 

Dimanche  9h30 : messe  

18h00 : chapelet 

 20h30 : groupe de prière du Buisson Ardent à l’église 

Jeudi  9h00 : messe 

17h00 - 17h45 : confessions 

11h00 : messe  

 Adoration à l’oratoire du presbytère jusqu’à 12h00 

Veuillez toujours consulter la feuille hebdomadaire affichée à 
l’extérieur et à l’intérieur de l’église ou le site de la paroisse :  
http://www.pswlepecq.fr 

Confessions: 
Tous les jours avant et après la messe de 9h00, le vendredi de 
18h30 à 19h30 et le samedi de 17h00 à 17h45. 

PREPARATION AUX SACREMENTS : 
Baptême des petits enfants : prendre rendez-vous avec M. le 
Curé trois mois avant la date souhaitée. 
Mariage : prendre rendez-vous avec M. le Curé un an avant la 
date souhaitée. 
Être baptisé, être confirmé : c’est possible à tous les âges de la 
vie ! Faites-vous connaître au presbytère. 

COLETTE 

Fêtée le 6 mars (1381 – 1447) 

Religieuse franciscaine originaire de Corbie 
(Picardie), elle réforme en profondeur l’ordre des 
Clarisses – fondée par sainte Claire d’Assise au 
XIIIème siècle – à une époque où l’Occident se 
déchire autour de deux papes : l’un à Rome  et 
l’autre en Avignon. Ayant fait vœu d’une pauvreté 
radicale, Colette fonde ou réforme 17 monastères de 
moniales. Elle s’éteint le 6 mars 1447 à Gand 
(Belgique), où elle fonda son dernier couvent.  

H. C. 

  La sainte du mois 

    Halte Saint-Vincent-de-Paul   

Dans le numéro d’octobre dernier nous vous avions 
annoncé le déplacement pour 4 mois, pour travaux de 
mise en conformité de ses locaux, de la Halte Saint 
Vincent au 6, place de l’Ermitage, Le Pecq, dans un 
grand « algeco ». Les travaux ne sont pas terminés et la 
Halte restera place de l’Ermitage au moins jusqu’à fin 
mars ; les horaires d’accueil sont inchangés : chaque 
matin (sauf dimanche) de 09h30 à 11h30 et le jeudi de 
14h à 16h. 
Par ailleurs, un grand déstockage aura lieu du 26 au 
31 mars, tous les matins de 09h à 13h, à la salle 
Jacques Tati à l’Ermitage : -50% sur les vêtements, la 
vaisselle, etc. 

M.D. 

    Jésus selon saint Marc, avec Alain Toret, diacre 

Prochaine conférence biblique : 
Conclusion du cycle saint Marc : le mardi 6 mars à 
20h30 (reprise le 8 mars à 14h00) 
Relecture de l’évangile à la lumière de la Résurrection :  
comment Marc a placé à chaque page de son évangile 
des indices pour nous inciter à entrer dans le cortège 
des témoins de la Résurrection. 
Le Jésus de Marc et les Symboles de foi. 
La Transfiguration (Mc 9,1-13)  

A.T. 



FEUILLE DE ROUTE

D 6 > Mise en place d’une formation à 
l’œcuménisme

A Versailles, le 3 novembre 2011

z FINALITÉ 

Aider les catholiques à comprendre les enjeux de l’unité des chrétiens tels que 
l’Eglise les comprend. 

z OBJECTIFS

•  Mettre en place une formation servant cette finalité ;
•  Intéresser à l’œcuménisme les 25-45 ans ;
•  Etre particulièrement attentif à la situation actuelle, tout particulièrement à la 

présence croissante des évangéliques et des chrétiens d’Orient.

z RESPONSABLE

• La mise en place de cette formation est confiée au Père Emmanuel Gougaud.

z MOYENS

•  La lettre pastorale Augmente en nous la foi ! donne l’esprit et des indications 
pour la mise en œuvre de cette décision ;

•  Dès que cela sera opportun, un partenariat sera favorisé avec d’autres Services 
diocésains notamment avec le SDFY ;

•  L’opportunité de donner cette formation dans plusieurs lieux du diocèse sera 
étudiée ;

•  Bénédicte Bergeron, chargée par l’évêque du suivi du synode, se tient à 
disposition.

z ÉCHÉANCES 

•  Un projet sera présenté à l’évêque dans le courant du premier trimestre 2012 ;
• Une première formation sera réalisée au deuxième trimestre 2012 ;
• Une évaluation en sera faite en vue de pérenniser le projet.

z DIOCÈSE DE VERSAILLES - suividusynode@catholique78.fr - Tél. : 01 30 97 68 70

✝ Éric Aumonier
Évêque de Versailles pour les Yvelines



FEUILLE DE ROUTE

D 5 > La création de foyers d’étudiants

A Versailles, le 1er novembre 2011

z FINALITÉ 

Enraciner la vie chrétienne des étudiants à un moment où ils se préparent  
à prendre les grandes options de leur vie.

z OBJECTIFS

•  Etudier la possibilité de créer des foyers d’étudiants dans les villes étudiantes 
du diocèse (Versailles, Saint-Quentin en Yvelines, Saint-Germain-en-Laye / Le 
Pecq, Mantes-la-Jolie notamment) ;

•  Proposer aux étudiants de ces foyers les meilleurs conditions d’étude possibles, 
une vie spirituelle adaptée (prière, Parole de Dieu et sacrements), des éléments 
de formation chrétienne, une expérience de vie fraternelle authentique et  
un engagement apostolique.

z RESPONSABLE

• La responsabilité de ce projet est confiée au Père Laurent Thuillier.

z MOYENS

•  La lettre pastorale Augmente en nous la foi ! donne l’esprit et des indications 
pour la mise en œuvre de cette décision ;

•  Des foyers à taille humaine (maximum 12 étudiants) seront favorisés afin de 
permettre une réelle vie fraternelle ;

•  Une charte sera établie, abordant notamment les questions suivantes : 
engagement personnel et financier des étudiants ; attention à l’équilibre de vie 
et à l’articulation vie de foyer – vie personnelle ; accompagnement des foyers 
comme tels, ainsi que celui des étudiants qui y résident ; durée possible  
de participation à ces foyers ; 

•  Une attention particulière sera portée à l’environnement ecclésial, 
particulièrement aux paroisses les plus proches ;

•  L’équilibre économique sera visé ;
•  Le public concerné et la manière d’appeler sera précisé, la question de la mixité 

étudiée ;
•  Le projet gagnera à s’appuyer sur l’expérience d’autres instances qui ont créé  

de tels foyers  ;
•  Bénédicte Bergeron, chargée par l’évêque du suivi du synode, se tient  

à disposition.

z ÉCHÉANCES 

•  Un projet de charte sera proposé à l’évêque en avril 2012 ; 
•  Un premier foyer ouvrira en septembre 2012 articulant 2 lieux (1 ter rue d’Anjou 

et 68 avenue de Paris) ;
•  Une possibilité de nouvelles implantations sera étudiée avec le conseil 

épiscopal selon l’opportunité.

z DIOCÈSE DE VERSAILLES - suividusynode@catholique78.fr - Tél. : 01 30 97 68 70

✝ Éric Aumonier
Évêque de Versailles pour les Yvelines


